
Guide du client Marge de crédit commercial

*Sous réserve de l’approbation initiale, de l’admissibilité continue et des examens périodiques.
**Après réception de tous les documents/informations requis.

†À condition qu’il n’y ait pas de changement important dans la situation financière, l’approbation initiale peut être accordée pour une durée de 6, 12 ou 24 mois.

Qu’est-ce qu’une marge de crédit commercial?  
C’est un niveau de crédit préapprouvé qui peut être utilisé pour l’achat  
ou la location de véhicules commerciaux auprès d’un concessionnaire  
Ford ou détaillant Lincoln.

Attributs clés de la marge de crédit commercial
•  Celle-ci est établie lorsque les besoins de votre entreprise nécessitent  

le financement de plusieurs véhicules.
•  Disponibilité de la facturation combinée par produit.

 Avantages
• Pas de frais de mise en place ou de non-utilisation.
• Libère votre capital pour d’autres besoins d’affaires.
• Disponibilité du crédit quand vous en avez besoin.
•  Permet d’obtenir plus rapidement et plus facilement les véhicules  

dont votre entreprise a besoin.*

Demande de marge de crédit commercial
• Remplissez une demande de marge de crédit commercial ici.
•  Pour remplir la demande initiale de marge de crédit commercial, vous aurez 

besoin des éléments suivants : 
–  Signature de la (des) personne(s) autorisée(s) à signer pour l’entreprise.
–  États financiers des trois derniers exercices examinés ou vérifiés par un 

CPA, y compris l’avis au lecteur et les notes (s’ils sont compilés par un 
CPA, il faut inclure les déclarations de revenus en annexe 1).

–  Numéros d’inscription à la TPS/TVH/TVQ.
–  Le pourcentage de propriété de chaque propriétaire doit être  

indiqué (le total doit être de 100 %).
Des informations/documents supplémentaires peuvent être demandés.

Ressources
Notre équipe Ford Pro FinSimple est prête à vous aider. Pour plus 
de commodité, nos Directeurs du développement des affaires 
commerciales peuvent même se rendre à votre lieu de travail pour 
présenter le programme et répondre à vos questions. Consultez la 
liste des directeurs du développement des affaires commerciales ici.
Si vous avez des questions sur notre programme de marge de 
crédit commercial ou sur d’autres programmes Ford Pro FinSimple, 
veuillez vous adresser à votre concessionnaire, ou visitez le site 
Web Ford Pro FinSimple ici.

Approbation 
•  Votre demande sera traitée en aussi peu que deux jours ouvrables.**
• Vous recevrez une confirmation de votre approbation par courriel.†

–  Lorsque vous recevez votre approbation, vous pouvez commencer  
immédiatement à couvrir vos besoins de financement ou de  
location pour l’année complète.

Méthode de renouvellement
•  Environ 90 jours avant l’expiration, l’équipe FordProMC FinSimpleMC vous 

enverra une évaluation rapide de vos besoins.
–  Répondez à un questionnaire en quatre parties (O/N) au lieu de  

soumettre une nouvelle demande de crédit complète chaque année.
–  Le questionnaire contiendra tous les documents nécessaires au  

renouvellement de votre marge de crédit commercial.

https://www.fordpro.ca/fr-ca/financing/cloc-application
fr.ford.ca/finance/commercial-financing/contact-business-development-manager/
https://www.fordpro.ca/fr-ca/financing/


Guide du client Marge de crédit commercial
Foire aux questions 

Q. Est-ce que Ford ProMC FinSimpleMC avance des fonds au client au  
moment de l’approbation de la marge de crédit commercial? 
R. Non. Ford Pro FinSimple n’avance pas directement les fonds lorsque la 
marge de crédit commercial est approuvée. La limite de marge de crédit 
commercial indiquée au moment de l’approbation est un montant  
préapprouvé que vous pouvez utiliser pour l’achat ou la location de 
véhicules commerciaux avec Ford Pro FinSimple par l’intermédiaire d’un 
concessionnaire Ford ou détaillant Lincoln. 

Q. Le montant approuvé de la marge de crédit commercial figure-t-il 
dans le dossier de crédit de l’emprunteur?
R. Non. Le montant de la marge de crédit commercial fixé au moment de 
l’approbation ne figure pas dans le rapport de solvabilité de l’emprunteur.  
Il s’agit uniquement d’un niveau convenu de crédit préapprouvé qui est  
assujetti à une admissibilité continue et à des examens périodiques. 
Seules les dettes liées à l’achat ou à la location de véhicules par  
l’intermédiaire de Ford Pro FinSimple seront signalées dans le rapport  
de solvabilité de l’emprunteur.  

Q. Quel est l’effet d’une marge de crédit commercial sur le rapport  
de solvabilité d’un garant personnel ou de l’entreprise?
R. Ford Pro FinSimple ne signale pas la dette de l’emprunteur aux bu-
reaux de crédit du garant personnel ou de l’entreprise. Ford Pro FinSimple 
consultera le bureau de crédit du garant personnel/de l’entreprise lors de 
l’établissement ou du renouvellement de la marge de crédit commercial.

Q. J’ai atteint ma limite de marge de crédit commercial, quelle est la 
procédure à suivre pour demander une augmentation?
R. Nous sommes ravis de vous aider! Veuillez contacter l’équipe Ford Pro 
FinSimple par courriel à l’adresse fcorigin@ford.com ou par téléphone au  
1 800 567-2426, poste 17251. Vous pouvez également vous rendre chez 
votre concessionnaire Ford ou détaillant Lincoln, ou contacter votre  
Directeur du développement des affaires commerciales ici. 

Q. Que se passe-t-il environ 90 jours avant la date d’expiration de la 
marge de crédit commercial?
R. Vous commencerez à recevoir des rappels de l’équipe Ford Pro  
FinSimple vous informant que la marge de crédit commercial doit être 
renouvelée. L’avis indiquera ce qui est nécessaire pour renouveler la 
marge de crédit commercial et où les informations requises doivent  
être envoyées.

Q. Que se passe-t-il si je ne réponds pas aux avis de renouvellement de 
la marge de crédit commercial?
R. La marge de crédit commercial expirera et il se peut que vous ne  
puissiez plus financer de véhicules avec Ford Pro FinSimple jusqu’à ce que 
la marge de crédit soit rétablie et approuvée. L’équipe Ford Pro FinSimple 
tentera de vous contacter avant la date d’expiration de votre marge de 
crédit commercial.

https://fr.ford.ca/finance/commercial-financing/contact-business-development-manager/

